Vieillir en étant soi-même

1.
Introduction

Ce texte veut proposer des pistes d’intervention pour assu​rer une ouverture à la diversité sexuelle tout en respectant le choix des lesbiennes de « le dire ou ne pas le dire ». L’observation de lesbiennes de plus de 50 ans montre l’isole​ment croissant et le repli sur soi, le manque de lieux et de ressources où elles se sentent à l’aise et respectées, l’insatisfaction face aux services sociaux et de santé, de vives inquiétudes face au manque de services résidentiels et de services à domicile adaptés à leurs réalités propres. 

Les récentes années ont été marquées par des progrès au plan de l’égalité juridique, quelle que soit l’orien​ta​​tion sexuelle, mais l’égalité juridique n’entraîne pas automatique​ment une modification des com​por​te​ments, des valeurs et des pratiques, ni une acceptation pleine et entière des personnes différentes. 

2.
Une vision holistique des lesbiennes

Il est difficile de caractériser le processus de vieillissement chez les lesbiennes car celles-ci ne forment pas un groupe homogène : leurs conditions de vie, leurs trajectoires familia​les et identitaires, leur adapta​tion au fait de vieillir varient considérablement sans compter les différences liées aux origines ethno​culturelles, à la classe sociale et à d’autres variables sociologiques. 

On remarque une forte présence du discours associé à la pensée humaniste libérale : « [L]e choix sexuel d’une personne, c’est une chose qui se vit de façon personnelle. La façon de vivre, la façon de se laver, de manger, de dormir, de se comporter en société n’a pas de rapport avec la sexualité; cela a rapport avec ce qu’on est comme personne. » Cette double référence au domaine du privé et à celui de la sexualité est très présente dans les discours lorsqu’il est question de lesbianisme, ce qui illustre la conception répandue selon laquelle l’homo​sexualité est un choix personnel, une réalité individuelle qui a pour seule spécifi​cité les pratiques sexuelles, et met à l’avant-plan les similarités entre les résident-e-s hétéro​​​sexuel-le-s et homosexuel-le-s en soulignant leur apparte​nan​ce commune au groupe des humain-e-s et à celui du troi​siè​me âge, en négligeant les autres composantes (identitaire, sociale, etc.) de leurs expériences de vie. 

Personne ne se définit uniquement en fonction de sa vie sexuelle ou de couple, pas plus les lesbiennes que les autres, même si le vocabulaire le donne à penser : orientation sexuelle, homosexualité… Il faut prendre en compte les dimensions identitaires et socioaffectives de la personne dans son entièreté.

3.
Les lesbiennes vieillissantes – besoins et réalités

L’échantillon de lesbiennes interviewées ne peut être considéré représentatif des lesbiennes âgées en général à cause du caractère restreint de sa composition. 

Les difficultés de vie chez les lesbiennes âgées

Les lesbiennes éprouvent les mêmes difficultés que les autres femmes vieillissantes : manque de ressour​ces économiques, perte des membres de la famille et ami-e-s, ennui et solitude, maladie et difficulté d’accès aux soins de santé, diminution progressive de l’autonomie et crainte de dépendre d’autrui. S’y ajoutent des appré​hen​sions liées à leurs choix de vie : peur de se dévoiler, d’être jugées ou discriminées, entre autre par les fournisseurs de services.
Les choix identitaires

Moins de la moitié des lesbiennes interviewées utilisent spontanément le terme « lesbienne ». L’emploi d’euphémismes pour se désigner, pour désigner leur compa​gne ou d’autres lesbiennes est une pratique courante. Au-delà des réserves et préférences, on remarque une variation du langage selon le lieu et le type de relations dans lesquelles les participantes sont engagées. Il faut se rappeler que les femmes nées avant la fin de la Deuxiè​me Guerre mondiale ont été confrontées au rejet dans leur entourage et à diverses formes de répression : perte d’emploi, sanctions pénales, étiquetage et disqualification sociale, etc. 

L’univers social ou l’art de construire un espace où vivre son lesbianisme

L’univers social et familial des lesbiennes inter​viewées est organisé selon une double structure : sphère privée/sphère publique et initié-e-s/non-initié-e-s. 

La sphère privée est d’une importance primor​diale car c’est le lieu où s’est construit un espace de liberté et de confort pour vivre son lesbianisme. Deux raisons motivent les participantes à informer leur entourage : la construction d’un espace minimal où vivre son lesbianisme confortablement, par exemple être accompagnée de sa conjointe lors des fêtes, même si ce ne sont pas tous les membres de la famille, ou tous les collègues de travail, qui sont au courant. Chez les intimes ou les personnes dont le lien principal en est un d’amitié, la divulgation relève davantage des besoins de reconnaissance identitaire et de la volonté d’être reconnue dans son entièreté. 
Le réseau de soutien des lesbiennes vieillissantes

Les amies lesbiennes jouent un rôle central, elles sont la première et la plus importante source d’assis​tance. Le cercle d’amies très proches, le plus souvent des pairs de leur groupe d’âge, « contribue à créer un espace social positif qui rend visible et valorise l’existence en tant que lesbiennes ». (Veilleux, Denise, 1988, p. 136) Le réseau lesbien occupe une place prépondérante; il constitue ce que plusieurs appellent la famille choisie ou fa​mille élective. 

L’invisibilité sociale des lesbiennes âgées 
L’invisibilité résulte de plusieurs facteurs : l’habitude de dissimuler son orientation pour se pro​téger de la stigmatisation sociale; les prati​ques institutionnelles hétérosexistes qui tiennent pour acquis que toutes les femmes sont hétérosexuel​les; les perceptions stéréotypées des fem​mes âgées comme n’ayant aucune sexualité, alors que les définitions courantes du lesbianisme se cons​trui​sent principalement autour de la sexua​li​té; l’absence de lesbiennes âgées dans les médias, les écrits féministes et géronto​logiques, et dans les communautés lesbiennes et gaies. 

Trois facteurs influencent le choix de « le dire ou ne pas le dire » : 

●
le besoin de prudence en matière de divulga​tion/dissimulation du lesbianisme est amplifié en raison de la fusion des sphères privée et publique dans les résidences; 

●
l’évaluation des avantages et des inconvénients intervient directement dans la décision de le dire ou non. Par exemple, les avantages qu’offrent les récentes modifications légales semblent constituer un incitatif efficace à la divulgation chez plusieurs participantes. 

●
le degré d’intimité de la relation et le positionnement de la personne dans le réseau social.

Certes, les problèmes sociaux et de santé ne sont pas nécessairement reliés à l’orientation sexuelle et n’exigent pas que celle-ci soit mise en lumière. Par exemple, plusieurs partici​pantes n’ont pas infor​mé leur médecin de leur lesbianisme car cela ne leur paraît pas pertinent dans la relation médicale, les profes​sionnel-le-s de la santé tenant généralement pour acquis que toutes les femmes sont hétérosexuelles.

Cependant, la dissimulation forcée augmente les difficultés aux​quelles peuvent être confrontées les lesbiennes âgées : elle accroît l’insécurité psycho​logique découlant des craintes d’un dévoilement accidentel et de la stigmatisation sociale qui s’ensuivrait; elle accentue les risques de détresse, d’isole​ment et de repli sur soi; enfin, elle handicape la création ou le maintien d’un réseau social étendu et multifonctionnel.

Vision d’avenir, résidences

Huit des dix participantes ont manifesté de l’enthousiasme pour la création de groupes de discussion ou de lieux de rencon​tre entre lesbiennes âgées, afin de pouvoir échan​ger sur leurs réalités. L’invisibilité des lesbiennes âgées rend difficile la création d’un tel réseau de soutien. Sans vouloir s’y limiter, plusieurs participantes déplorent au passage l’absence de lieux de ren​con​tre convenant à leur groupe d’âge.

Quant au lieu d’habitation envisagé dans le futur, les préférences se sont révélées très peu homogè​nes mais l’analyse des justifications révèle une réelle cohésion des témoignages : l’acceptation de la réalité lesbienne et la sécurisation physique et sociale; un environnement sans hétérosexisme ou lesbo​phobie pour vivre son lesbianisme et rencontrer des semblables; un cadre de vie qui favorise la sociabilité, l’entraide et l’organisation d’activités sociales. 

Les lesbiennes et les résidences pour personnes âgées
Il nous est impossible d’estimer l’ampleur de la présence lesbienne dans les résidences pour personnes âgées en raison du peu d’information disponible. Les détails fournis nous indiquent que les exemples manifestes d’une présence lesbienne sont raris​simes. On peut en déduire que la majorité des résidentes lesbiennes ont opté pour la dissimu​lation complète de leur orientation auprès de l’ensemble de la résidence. Les lesbiennes âgées ont des réticences impor​tantes quant à la capacité d’accueil des résiden​ces : crainte de se faire juger, de ne pas se sentir à l’aise dans un environnement hétérosexuel, de s’ennuyer, de se retrouver isolées sans pouvoir se confier ni partager son intimité avec d’autres lesbien​nes, peur du commé​rage et du rejet. La proximité dans ce type d’habitation est aussi un élément négatif. Elles croient que les ressources d’habitation exis​tantes sont inaptes à satisfaire leurs besoins d’être acceptées, d’être écoutées, de partager leurs souvenirs, de bénéficier d’un soutien moral en cas de déprime ou de difficulté. Ces besoins ne sont pas spécifiques aux lesbiennes mais leur satisfaction implique la reconnaissance et la valorisation de leurs différences.

D’autre part, l’idée de pouvoir « reconnaître » les lesbiennes et les gais repose sur des stéréotypes (allure, comportement…) et doit être relativisée. 

4.
Les services résidentiels pour personnes âgées

Des entretiens téléphoniques avec des gestion​naires de centres d’accueil et CHSLD de Montréal ont confir​mé leur ouverture et leur sensi​bi​lisation mais ils ne se sont jamais interro​gés sur la présence possible de lesbiennes parmi la clientèle desservie ni sur leurs besoins. L’échantillon d’intervenant-e-s ne peut être considéré comme représentatif des personnes travaillant dans les résidences pour personnes âgées en raison du caractère restreint de sa composition et des biais qui en découlent. 

Plusieurs intervenant-e-s ont souligné que l’ho​mosexualité ne fait pas partie de l’univers social habituel des personnes âgées et que les résidences pour personnes âgées ne peuvent pas être consi​dé​rées comme des endroits réceptifs à l’homo​sexualité chez les résident-e-s. De plus, certains extraits d’entrevue permet​tent de détec​ter des cas de discrimination hétéro​sexiste qui ne sont pas perçus comme tels par les inter​venant-e-s. Dans un cas, l’inter​venante fait une demande de compromis à un couple de lesbien​nes face au comportement hétérosexiste d’un résident; elle gère le problème comme un simple conflit de personnalité. 

Si la bonne volonté est la condition de départ de l’amélioration des conditions d’insertion des lesbiennes âgées en résidence, la connaissance de leurs réalités et de leurs besoins en est la clé de voûte. La question des besoins et des attentes des lesbiennes âgées doit être abordée en termes de compatibilité entre leur mode de structuration socio-identitaire et la culture institutionnelle des résidences. 

L’absence de mesures proactives perpétue l’illusion de l’absence de lesbiennes et leur situation d’invisibilité. L’atti​tu​de attentiste est donc une des sources des problèmes d’inadap​tation des résidences. 

Dans le cas d’une résidence s’affichant ouverte aux gais et lesbiennes, deux éléments centraux ont un impact tangible soit l’envoi d’un message clair par la publicisation de l’ouverture face à l’homosexua​lité et l’introduction de ce thème lors des entre​vues d’embauche du personnel, et une inter​vention rapide en cas de manifestation d’homo​phobie, d’hétérosexisme ou de discrimination (tolérance zéro). Cet exemple fait ressortir la nécessité pour les résidences d’adopter une attitude proactive pour se présenter comme un environnement sécuritai​re pour les résident-e-s homosexuel-le-s. 

Les possibilités d’intervention sur le maintien du réseau social des résidentes lesbiennes sont plus indi​rectes. Il s’agit principalement de fournir des conditions favorables au maintien de ce réseau, particu​liè​re​ment le réseau lesbien dont le rôle est primor​dial dans l’univers socio-identitaire des lesbiennes âgées. 

La disponibilité d’une oreille attentive avec assurance de confidentialité des entretiens peut favoriser la visibilité des lesbiennes âgées. Les stratégies déployées pour dévoiler l’orientation sexuelle sont souvent indirectes et exigent que l’autre porte attention, décode les signes ou indices révélateurs et prenne l’initia​tive de créer un climat propice aux confidences. Il est essentiel que les gestionnaires et les intervenant-e-s comprennent les motifs et les modes de dissimulation/divulgation de l’orientation sexuelle et que l’on tienne compte de ces dynamiques identitaires afin d’aménager un environnement résidentiel confortable et sécuritaire qui laisse aux lesbiennes âgées un choix véritable de s’affirmer ou non comme telles. 

Les résidences pour personnes âgées juxtaposent dans une même unité spatiale des espaces privés rési​den​tiels et des espaces publics fréquentés par l’ensemble des résident-e-s sans compter les visites de l’extérieur. L’intégration des lesbiennes qui affirment leur orientation sexuelle dans un tel environnement implique de sensibiliser non seulement les diverses catégories de personnel mais également l’ensemble de la population résidente. Le défi particulier des services résidentiels n’est pas seulement de faciliter la cohabitation pour éviter que les lesbiennes ne soient marginalisées ou ne se sentent exclues mais également de répondre à l’ensemble de leurs besoins, y compris celui de maintenir des liens sociaux avec leurs pairs. 

Dans la résidence qui s’annonce ouverte aux lesbiennes et aux gais, la possibilité de vivre ouvertement son identité sexuelle, l’opportunité d’être admise sans attente ou la possibilité de cohabiter avec sa compagne sont des arguments en faveur de la divulgation.

Nous ne nous prononçons pas sur le type d’inci​ta​tif que pourrait mettre en place un établisse​ment; nous illustrons simplement le rôle dynamique de tels incitatifs. 

Le second élément est l’absence de connaissan​ces des problématiques et des besoins spécifi​ques aux lesbiennes habitant en résidence. La croyance très répandue – particulièrement chez les personnes hétéro​sexuelles – qu’il suffit d’offrir un environnement neutre, c’est-à-dire exempt de manifestations évidentes d’homo​phobie constitue un exemple d’effet pervers du manque de connaissances sur le sujet. Les inter​venant-e-s pensent connaître les besoins des lesbiennes âgées à partir de l’expérience et de la connais​sance des besoins propres à un autre groupe (par exemple, une autre génération). 

L’analyse de la section des entrevues concernant la formation est révélatrice de cette lacune : une large majorité des intervenant-e-s a été incapable de nommer une seule des ressources offertes aux lesbiennes ou aux gais. 

Deux constats : les résidences gagneraient à adopter des attitudes proactives envers les résident-e-s homo​sexuel-le-s même si elles ne croient pas en héberger, ce qui contribuerait à briser le cercle vicieux de l’invisibilité. Ensuite, il est nécessaire d’augmenter le niveau de compré​hension qu’ont les intervenant-e- des réalités et des besoins des lesbiennes âgées afin de rendre plus efficientes les interventions visant à favoriser leur intégration. 

5. En conclusion : recommandations

Le but recherché est la mise en place de diverses mesures pour constituer un environnement confortable, réceptif et respectueux, peu importe le choix final de « le dire ou le taire » fait par les résidentes lesbien​nes. Dans plusieurs cas, une telle adaptation ne nécessite que des changements mineurs au fonctionne​ment des résidences : la modification de la culture institutionnelle et l’investissement dans la formation. 
Le mur de l’invisibilité constitue le principal obstacle à l’adaptation des services résidentiels. L’homo​sexua​lité constitue encore un sujet tabou au sein de la population âgée rési​den​te, et les lesbiennes qui s’affirment comme telles font figure d’exception, surtout en l’absen​ce de signaux positifs provenant de l’institution. Cela n’étonne guère si l’on prend en considéra​tion leur vécu antérieur marqué par un contexte social plus hostile, le sentiment de vulnérabilité qui s’accentue avec l’âge, l’absen​ce d’anonymat dans un milieu plus ou moins fermé sur lui-même, la dépendance face aux fournisseurs de services et au personnel d’encadrement. Il s’en dégage un cercle vicieux où les résidences ne croient pas héberger de lesbiennes et où les lesbiennes n’osent pas s’identifier. 

L’ouverture au niveau des attitudes des intervenant-e-s se manifeste, entre autres, par une volonté déclarée d’accueillir des lesbiennes dans les habitations pour personnes âgées et de les traiter sans discrimination. Il y a cependant une tendance réelle à sous-estimer les écueils prévisibles, notamment quant à la réceptivité de la clientèle résidente hétérosexuelle face à une présence lesbienne ou gaie affirmée, et aux efforts nécessaires pour reconnaître, contenir et éventuellement faire disparaître les manifestations de lesbophobie et d’homophobie dans l’environnement résidentiel. 

S’il n’est ni possible ni souhaitable de s’enquérir directement de l’orientation sexuelle des résidentes lesbiennes, il reste que la présomption d’hétérosexualité semble généralisée. Aucune mesure n’est mise en place pour favoriser l’emploi d’un langage neutre ou inclusif, dans les interactions avec la clientèle, pour sensibiliser le personnel à la présence possible de lesbiennes ou développer chez lui des habiletés de communication propres à susciter et à décoder les confidences de lesbiennes âgées. De fait, l’attentisme au niveau de la gestion des établissements traduit une acceptation passive du lesbianisme accompagnée par une série d’a priori qui tendent à renvoyer aux lesbiennes âgées la responsabilité de leur propre insertion sociale (se déclarer, exprimer leurs besoins, faire preuve de discrétion, se tailler une place dans le milieu social de la résidence, etc.). 

Il faudrait reconfigurer les résidences pour qu’elles répondent mieux aux besoins des lesbiennes :
◦ envoi d’un message clair d’ouverture 
◦ intervention rapide suite à des manifestations d’homophobie afin que le milieu soit perçu par les lesbiennes comme sécuritaire;
◦ offre d’avantages tels que la possibilité de vivre ouvertement son lesbianisme ou de cohabiter avec sa compagne;
◦ établissement de conditions favorables au maintien d’un réseau social. Bref, 
◦ création d’un environnement qui ne soit pas seulement tolérant mais réceptif, sécuritaire, confortable et respectueux des choix et des besoins des lesbiennes âgées. 

La mise sur pied de résidences alternatives constitue une voie à explorer. La création de ressources regrou​pant dans un même habitat une relative concentration de résidentes lesbiennes permettrait de contrer l’isole​ment dû à la situation de minoritaire. Le caractère distinct d’ouverture à la diversité sexuelle pourrait être affiché et promu pour attirer les lesbiennes mais aussi afin que s’opère une présélection des autres résident-e-s potentiel-le-s. Ces ressources auraient comme vocation de développer une expertise et des pratiques d’intervention innovatrices, ou encore fournir des services spécialisés accessibles aux lesbiennes âgées quel que soit leur lieu de résidence (lieux de rencontre, groupes de soutien, particulièrement en cas de deuil, etc.)

Plusieurs options sont valables et nécessaires, mais le respect des droits des lesbiennes requiert plus que la tolérance ou même l’acceptation passive de leur différence. Il revient aux institutions et aux organismes d’adopter une attitude proactive afin de créer de l’espace pour la différence, et pour la diversité à l’inté​rieur de cette différence : briser le silence, créer un climat d’acceptation, adapter les services offerts. Pour y parvenir, les gestionnaires et les intervenant-e-s devront se familiariser avec les réalités psycho​sociales des lesbiennes âgées, en évitant le piège de l’égalitarisme libéral qui conduit à négliger les filières d’appar​​te​​nance autres que l’identification à une classe d’âge, et qui renforce l’invisibilité des lesbiennes âgées. De plus, il faudrait identifier des mesures concrètes à mettre en œuvre pour enrayer l’homophobie et l’hétérosexisme dans les services qu’ils fournissent. 

La formation constitue un ingrédient essentiel dans la mise en place d’une approche proactive. Outre le programme déjà offert par le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, Pour une nouvelle vision de l’homosexualité (1993), il faudrait créer des outils pédagogiques permettant de découvrir les réalités des lesbiennes âgées. Le Réseau des lesbiennes du Québec a produit une vidéo « Portraits de lesbiennes aînées » en partenariat avec l’ARIR et le Réseau Vidé-elle. Par ailleurs, il existe déjà des ressources qu’il vaudrait la peine de recenser, d’évaluer et de mieux faire connaître.

Finalement, la recherche permettrait de mieux documenter cette question. Une récente étude du Réseau québécois d’action pour la santé des femmes (RQASF) documente les problèmes et les insatisfactions des lesbiennes face aux services sociaux et de santé, Pour le dire… Rendre les services sociaux et les services de santé accessibles aux lesbiennes 
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Attitude proactive, formation et recherche, voilà les trois clés pour relever le défi de l’adaptation. 
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